Etude de faisabilité sur l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux sur le Pays du chalonnais

Règlement de consultation
1.  Objet du marché

Le présent marché a pour objet une étude de faisabilité sur l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux sur le Pays du Chalonnais.  

2.  Maître d’ouvrage

Pays du Chalonnais.
3.  Organisation de la consultation

Le dossier de consultation est constitué du présent règlement, et d'un cahier des charges. 

4.  Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 30 jours. Il court à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.

5.  Compétences requises 

Le prestataire devra disposer de compétences en agriculture, circuits courts alimentaires, commercialisation de produits agricoles.  
6.  Présentation des offres

Les candidats devront fournir :

· une lettre de candidature 

· une note présentant l’organisme candidat et indiquant les compétences et références des personnes qui travailleront sur l'étude (nom, qualité, formation et expériences).
· une note méthodologique incluant les documents demandés dans le cahier des charges (cf. phase 2 et  phase 3 du paragraphe 3). 
· Une note méthodologique relative à la variante proposée le cas échéant
· Le cout de la prestation

· Le délai de réalisation de la prestation

7.  Modalités de remise et de présentation des offres

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et les montants exprimés en euros.

Les offres seront présentées sous enveloppe cachetée portant la mention « Etude de faisabilité sur l’approvisionnement de la restauration collective en produits locaux sur le Pays du Chalonnais».

Elles sont à déposer en main propre au Pays ou à envoyer par lettre recommandée avec accusé de réception à l'adresse suivante : Pays du Chalonnais. 16 rue Louis Jacques Thénard. 71100 Chalon-sur-Saône.
Avant la date et l'heure limites de réception des offres fixée au lundi 21 juin 2010.
8.  Examen et jugement des offres

Le jugement des offres sera effectué au moyen des critères pondérés suivants :

· les compétences et références des personnes qui travailleront sur l'étude pour 40 %

· la note méthodologique précisant les modalités de réalisation de l’étude pour 30 %

· le prix proposé pour 30 %

9.  Renseignements complémentaires

Des renseignements complémentaires administratifs ou techniques peuvent être obtenus auprès de Fanny BENSA, chargée de mission LEADER au Pays du Chalonnais (03 85 93 23 57).
2/2


